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Jeux d’enfants
L’implantation d’une aire de jeux, derrière l’église, est la 
première grande action du conseil municipal des enfants. 

à la une
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 Habitants Hors  
 commune commune
Salle des fêtes 
Toutes activités 180 € 290 €
Comité d’entreprise (1 journée)  160 €
1 journée (hors vendredi et week-end) 160 €
Vin d’honneur, jeux, 50 € 80 € 
thé dansant, ...

Option local annexe 30 € 30 €

Salle de convivialité (en journée)

Sans repas 50 € 70 €
Avec repas (sans cuisine) 70 € 100 €

Tarifs 2021  
LocaTion de saLLes

Eau 02 33 72 27 83
Astreinte téléphonique

Urgences 112
(par téléphone portable)

Samu 15

Gendarmerie 17

Pompiers 18

urgences  
eT numéros uTiLes

Mairie
4 place de la Mairie
50750 Sainte-Suzanne-sur- Vire
02 33 56 52 30
mairiestesuzannesur-vire@wanadoo.fr
www.sainte-suzanne-sur-vire.net

Ouverture
Le lundi  de 9 h 30 à 12 h 30
Le jeudi  de 16 h 00 à 19 h 00

Saint-Lô agglo
101 rue Alexis de Tocqueville - BP 90300
50010 Saint-Lô cedex
02 14 29 00 00
www.saint-lo-agglo.fr

Carte
Vous avez entre 3 et 25 ans, adhérez à la 
carte kiosk pour obtenir des réductions 
sur des activités culturelles et sportives 
et chez de nombreux commerçants.
Renseignez-vous au Kiosk, centre cultu-
rel de Saint-Lô, 02 14 16 30 10 ou sur 
www.saint-lo-agglo.fr

Slam (ex-Ocitola) 
Service de transport à la demande du 
lundi au samedi. 
1,05 € le trajet simple (gratuit pour les - de 4 
ans)

Réservation au 02 33 05 05 05
Information sur www.saint-lo-agglo.fr 
rubrique Déplacements

Bruits de voisinage
Les tondeuses à gazon et autres outils 
à moteur peuvent causer une gêne. Des 
règles de bon voisinage existent pour 
préserver la tranquillité de la vie à la 
campagne. 

Quand réaliser mes travaux d’extérieur ?  
(Arrêté préfectoral du 2 août 1990)

en semaine  de 8 h 30 à 12 h 00 
  et de 14 h 30 à 19 h 30

le samedi  de 9 h 00 à 12 h 00 
  et de 15 h 00 à 19 h 00

le dimanche  de 10 h 00 à 12 h 00

les jours fériés  de 10 h 00 à 12 h 00

Nos amis les bêtes
La divagation 
des animaux 
sur la commune 
est interdite et 
répréhensible !

vie pratique

 www.sainte-suzanne-sur-vire.net         stesuz1          saintesuz

Le brûlage à l’air libre  
des déchets verts :  

c’est interdit ! 
Article 84 du Règlement sanitaire départemental 

Particuliers, collectivités, entreprises 
sont concernés. 

Déchets visés : tontes de pelouse, 
taille de haies, feuilles mortes, résidus 
d’élagages et de débroussaillages, dé-
chets d’entretien de massifs et autres 
déchets végétaux issus de parcs et 
jardins...

Ne brûlez plus vos déchets verts, 
valorisez les !

Des solutions alternatives adaptées à 
vos besoins et plus respectueuses de 
la qualité de l’air existent :
•	 Le compostage domestique
•	 Le broyage et le paillage
•	 La déchetterie

Attention : en cas de non-espect du 
RSD, une contravention de 450 € peut 
être appliquée pour un particulier.

Le terrain de sport de la 
Hure de Loup n'est pas 
une décharge sauvage. De 
nombreux déchets dépo-
sés aux pieds des conte-
neurs attirent une multi-
tude de nuisibles. 

Ces actes d'incivilités sont 
sanctionnables.

Les encombrants, les végé-
taux ou les cartons doivent 
être portés à la déchette-
rie de Saint-Lô 
ou Condé-sur-
Vire, route de 
Précorbin (ou-
vertes du lundi 
au samedi).

Les conteneurs 
ne sont pas des 

décharges !

Le bulletin de la commune de Sainte-Suzanne-sur-Vire / Parution semestrielle des informations 
municipales - Juin 2020 - n°52 / Directeur de la publication : Antoine Aubry / Pôle communication : 
John Philipot, David Besnard, Jean-Claude Hérard, Annabelle Lavigne, Patrick Lecomte, Anne Manach, 
Yohann Quentel.
Conception et impression : Mairie de Sainte-Suzanne-sur-Vire / Tirage : 300 exemplaires. 
Vous avez des idées d’articles à faire paraître, envoyez-les à :  
mairiestesuzannesur-vire@wanadoo.fr ou déposez-les à la mairie.

 L’informaTion municipaLe
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La mairie sera fermée du 26 juillet au 24 août 2021.

En cas d'urgence, adressez-vous au maire au 06 03 30 91 70 

ou aux adjoints : Jean-Claude Hérard 06 71 40 28 96,  

John Philipot 06 48 31 31 20 ou David Besnard 06 49 34 16 88.

VaCaNCeS D’été  

Le mot du maire 
à la une

1 Parc de jeux du CME 

vie pratique
2 Infos pratiques
3 Le mot du maire

vie municipale
4 Les échos du conseil

vie communale
6 Panorama des travaux
8 Le conseil municipal des 

enfants
10 Opération jachère fleurie
 Sortie des classes de CM au 

vélo rail

vie des assos
11 Les contacts des associations 

pour les inscriptions de la 
rentrée

 
portrait

12 2e fête des familles
 Agenda

Avec plus de 110 000 décès, la France comme d’autres 
pays, reste lourdement marquée par la covid 19. Et c’est 
sans compter ceux qui n’auront pas pu se faire soigner 
pour d’autres maladies, faute de place dans les hôpitaux. 

Si notre commune n’a à priori pas connu de décès fort 
heureusement, nous avons eu des cas, dont quelques 
uns assez douloureux.

Face à cette pandémie, il n’y a actuellement qu’un seul 
remède : le vaccin. J’invite les personnes à se faire 
vacciner, c’est se protéger mais aussi protéger les autres.

Aujourd’hui, si la situation semble s’améliorer, le retour à 
la normale n’est pas encore prévu. Ce n’est probablement 
pas le moment du relâchement surtout quand des 
variants (delta et autres) arrivent, plus contaminants 
encore. 

Ces événements ont compliqué nos façons de travailler, et plus encore bouleversé notre vie 
quotidienne, notre vivre ensemble. Difficile aujourd’hui de prévoir des rencontres, des fêtes 
privées ou publiques, de simples repas entre amis.

Tout comme les personnes ou les entreprises, la commune a dû s’organiser face à des 
demandes inhabituelles, notamment des écoles. Cela a aussi un impact sur nos finances 
avec plus de dépenses, mais aussi moins de recettes (location de salle des fêtes). Le 
moment venu, il nous faudra faire le bilan.

Restons positifs et gardons espoir ! Malgré les difficultés, une nouvelle équipe municipale 
s’est mise en place et les choses avancent : la fibre tant attendue est arrivée, les personnes 
qui le souhaitent peuvent maintenant se raccorder au haut débit. Quelques aménagements 
ont été faits autour de l’église et des jeux pour enfants ont été installés dans le parc. 

A la fin de ce bulletin vous verrez que des animations se préparent pour l’automne en 
espérant qu’elles pourront se faire sans contraintes sanitaires.

J’espère que dans un proche avenir nous pourrons à nouveau nous serrer la main, nous 
embrasser, nous retrouver ensemble autour d’événements festifs. Le plus sûr moyen d’y 
arriver reste à ce jour le vaccin.

Après une année difficile, profitons bien de cet été.

Antoine Aubry
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vie municipale

Les échos du conseil
L’intégralité des délibérations du conseil municipal peut être consultée à la mairie ou sur  
www.sainte-suzanne-sur-vire.net, rubrique Conseil municipal. Toutes les décisions sont prises à 
l’unanimité sauf mention contraire.

Conseil municipal du 8 février 2021
Conseil municipal des enfants

M. le Maire propose que le Conseil Munici-
pal des Enfants comporte 18 membres au 
lieu de 15 initialement prévu. 

Convention «Sports» Saint-Lô agglo

Saint-Lô Agglo bénéficie des services de 
la commune dans le cadre de sa compé-
tence « Sports ». La convention signée en 
2014 sera prolongée jusqu’au 30 juin 2021.

travaux église 

Des devis pour la restauration de Saint Sé-
bastien, le soclage des deux statues de Ste 
Suzanne et la sécurisation de l’ensemble 
des statues ont été réalisé. Le conseil mu-
nicipal accepte l’offre de l’entreprise Natha-
lie Allain et Frédéric Rouchet, restaurateur 
de sculptures pour la somme de 800 € HT 
pour le soclage, 800 € HT pour la sécurisa-
tion et 1350 € HT pour la restauration de 
St Sébastien soit un global de 2950 € HT.

Les travaux seront réalisés dès notification 
de l’attribution des subventions ou autori-
sation de commencement de travaux.

travaux école  

Des devis ont été demandé pour le chan-
gement de toutes les gouttières de l’école 
avec restauration des bas de toitures ainsi 
que l’aménagement de rideaux spécifiques 
à l’intérieur des classes. 

Le conseil municipal accepte l’offre de l’en-
treprise Pierre Baudin de Saint-Jean-d’Elle 
pour la somme de 8 552 € HT pour les tra-
vaux de toiture, de l’entreprise F2Menuise-
rie de Baudre pour la somme de 870 € HT 
pour mise en place de rideaux et de l’entre-
prise Les Tissus d’Isa de Saint-Lô pour la 
somme de 1008 € HT pour la confection 
de rideaux spécifiques soit un global de 
10 430 € HT.

travaux Leader Logement 

M. le Maire indique qu’il a demandé un esti-
matif pour la restauration de l’ensemble du 
logement sis au 4, route des écoles afin de 
contribuer au logement de jeunes actifs. 

Selon l’étude de l’entreprise Derien de 
Condé-sur-Vire l’estimatif des travaux 
s’élève à 112 500 € HT.

Dans le cadre d’un dossier LEADER, 80% 
de subvention sont possibles.

travaux Leader Patrimoine 

Des estimatifs et devis pour la restauration 
de l’ancien lavoir sur les bords de Vire et 
ces aménagements annexes sont réalisés 
par l’étude de l’architecte Mélanie Boudaud 
d’Isigny-le-Buat pour une somme de tra-
vaux de 95 898 € HT.

Dans le cadre d’un dossier LEADER, 80% 
de subvention sont possibles et la Fon-
dation du Patrimoine sera sollicitée pour 
un programme de dépense maximale de 
95  898 € HT pour restaurer le petit patri-
moine rural non protégé.

travaux Leader tourisme 

Ce projet comporte la construction de 

toilettes publiques accessibles à tous et 
l’acquisition et la restauration d’un bâti-
ment à usage commercial associatif. Les 
commissions travaux et fêtes et cérémo-
nie et culture seront sollicitées pour affiner 
le projet avant demande de subvention.

travaux Leader Culture 

Ce projet consiste à construction une salle 
à vocation culturelle et associative pour 
répondre aux demandes de différentes 
associations communales et extra-com-
munales, des écoles et divers. 

QUeStIONS DIVeRSeS

John Philipot indique que l’exercice régio-
nal sur les risques majeurs initialement 
prévu le 16 février, est reporté. Les élus 
organiseront un exercice interne dans 
les semaines à venir pour tester le PCS. 
D’autre part, il indique que les locaux de la 
BCD sont ouverts aux scolaires depuis ce 
jour. Il remercie le SIGAS de mettre à dispo-
sition du personnel.

Cécile Marguerite indique qu’une habitante 
a remarqué un souci avec la numérotation 
route du Buisson.

Subventions 2021
Le conseil municipal décide d’attribuer une subvention aux associations suivantes :

association Commune Subvention
Club de l'amitié Ste-Suzanne-sur-Vire 480 €
Comité des fêtes Ste-Suzanne-sur-Vire 690 €
Ste-Suzanne Événements Ste-Suzanne-sur-Vire 500 €
Anciens combattants (CATM) Ste-Suzanne-sur-Vire 60 €
Anciens combattants (UNC et 14-18) Ste-Suzanne-sur-Vire 120 €
Fondation du patrimoine Ste-Suzanne-sur-Vire 75 €
Société de chasse Condé / Ste-Suzanne 45 €
APEI centre Manche Agneaux 80 €
Banque alimentaire de la Manche Saint-Lô 40 €
Fonds départemental d'aide aux jeunes* Saint-Lô 120 €
Fonds Solidarité Logement * Saint-Lô 87 €
 total 2 297 €
* Subvention obligatoire



pas à pas / n°52 / Juin 2021   5

Conseil municipal du 23 mars 2021

Conseil municipal du 10 mai 2021

Vote des taux d’imposition 2021

Compte tenu de l’amélioration de la situa-
tion financière de la commune, le conseil 
municipal, après en avoir délibéré, à l’una-
nimité des présents, décide de maintenir 
les taux d’imposition de 2021 de la façon 
suivante :
- Taxe Foncière Bâti                                  33,68 %
- Taxe Foncière Non Bâti                        29,36 %

etude globale de l’église

La DRAC a remis un contrôle scientifique 
et technique de l’église, monument histo-
rique. Ce travail permet à la commune de 
confier à un architecte, une étude globale 
de l’édifice. L’opération est fortement sub-
ventionnée.

La commission Travaux et Appel d’offre se 
réunira pour préparer la consultation.

Réduction de tarifs des terrains 
à bâtir pour les assistant(e)s 
maternel(le)s

La commune manque d’assistantes ma-

ternelles sur son territoire. Pour les inciter  
à s’installer sur la commune et notamment 
au cœur des nouveaux lotissements, la 
commune propose réduction du prix sur le 
terrain. 

Le conseil municipal décide d’instaurer une 
réduction de 8 334 € HT soit 10 000 € TTC 
sur le prix de tous les  terrains disponibles 
du lotissement Durdos ou du Stade en fa-
veur de l’ouverture d’un accueil de mineur 
par une personne en qualité d’assistant(e) 
maternel(le) agréé.

L’opération est ouverte à la création 
d’une activité en qualité d’assistant(e) 
maternel(le) agréé dans les deux ans sui-
vant l’achèvement des travaux de l’habi-
tation et validation de l’avis de la PMI du 
Conseil Départemental de la Manche. 
Dans le cas où l’installation ne pourrait 
pas se réaliser, la réduction devra être rem-
boursée dans son intégralité.

Il est demandé une durée d’activité mini-
mum de 5 ans. Si l’engagement n’est pas 
tenu, la réduction devra être remboursée 

au prorata des années non effectuées.

Les demandes sont limitées à 4 dossiers 
recevables et seront étudiées et validés 
par le conseil municipal avec avis des ser-
vices de la PMI du conseil départemental 
de la Manche.

QUeStIONS DIVeRSeS

Monsieur le Maire a remercié les bénévoles 
pour les corvées de travaux et d’entretien 
le 1er mai.

John PHILIPOT indique que le pizzaiolo 
«Dédé» revient tous les lundis à partir du 
lundi 24 mai 2021.

Projet parc de jeux du conseil 
municipal des enfants

Le conseil municipal des enfants a travaillé 
sur le dossier du Parc de jeux. 

Après six réunions, les enfants de la com-
mission jeux ont choisi 6 jeux : deux jeux à 
ressort individuels (voiture et moto), un jeu 
à ressort double (les ânes), un jeu à ressort 
4 places (le trèfle), un multi-jeux parc aven-
ture 3 à 12 ans et une cabane de trappeur 
en bois qu’ils ne souhaitent pas acheter 
mais faire construire par quelques parents. 

Les jeux à ressort et la cabane ne néces-
sitent pas de sol particulier car la hau-
teur de chute est inférieure à 1 m, pour le 
multi-jeux les enfants préfèrent quelque 
chose de naturel comme des copeaux. La 
réglementation l’autorise il faut 30 cm de 
copeaux. Un panneau réglementaire sera 
mis en place.

Trois entreprises ont été démarchées avec 
les mêmes jeux, c’est le devis de l’entre-
prise Direct Collectivités pour la somme de 
9 141 € HT qui a été choisie.

Le terrain choisi pour l’implantation est 
celui derrière l’église (zone non inondable). 
Le cheminement pour aller du parking aux 
jeux sera refait à neuf grâce au projet du 
lavoir (leader).

Dossier Leader logement 

M. le Maire indique qu’il a demandé un es-
timatif pour la restauration de l’ensemble 
du logement sis au 4, route des écoles 
afin de contribuer au logement de jeunes 
actifs.  

Dossier Leader patrimoine : 
réhabilitation de l’ancien lavoir 

M. le Maire indique qu’il a demandé des 
estimatifs et devis pour la restauration de 
l’ancien lavoir sur les bords de Vire et ces 
aménagements annexes.   

Nom de rue du lotissement Durdos

Le conseil municipal décide la création de 
la voie interne au lotissement de Durdos, le 
nom de Rue des Hauts Vents.

Vente de terrains à bâtir

Onze lots à bâtir seront bientôt disponibles 
route du Reculé, chemin du Roquet et rue 
des Hauts Vents. Le conseil a fixé les prix 
des parcelles et autorise Monsieur le maire 
à signer tous documents relatifs à ce dos-
sier.

QUeStIONS DIVeRSeS

Monsieur le Maire présente le projet des 
sanitaires publiques. Il remercie Jean-Ma-
rie Vivier pour le nettoyage régulier des 
containers ainsi que Jean-Claude Hérard 
et Patrick Lecomte pour le transport du 
mobilier gracieusement offert. 

John Philipot indique que le conseil muni-
cipal des enfants proposera deux manifes-
tations au mois de mai.

Saint-Lô a livré les carafes à la cantine au 
couleur de l’agglo.
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vie communale

Panorama des travaux réalisés depuis janvier 

Restauration de la statue en bois de Saint Sébastien

Construction d'un abri bus par deshabitants

Fleurissement de la commune

Observation des pelotes de rejections des chouettes qui nichent dans l'église

Montage d’une table de pique-nique par Patrick, un habitant
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Redressement de la stèle dans le parc de l’église

Le chantier du terrain de jeu

Fixation de la plaque officielle monument historique sur le mur d'enceinte de l'église ( plaque offerte par 
l'association de sauvegarde de l'église)

Déplacement de la boite aux lettres à côté de la 
mairie
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vie communale

Notre conseil a commencé le 8 janvier 2021. Il est com-
posé de 18 enfants :

Bryan BESNARD, Margot CAREL, Mathys POIRAUD, 
Florine PINARD, Léo-Paul LAVIGNE, Laurette CAREL, 
Nathan LEPOURRY, Robin BESNARD, Amandine  
LIREUX, Agathe QUENTEL, Emma HÉLIE PHILIPOT, 
Axelle LEPOURRY, Oriane JOIMEL HARDEL, Nathan  
POIRAUD, Léandre LECLER, Mae PORÉE, Capucine 
QUENTEL et Margot ANNE DIT TAPIN. 

Il y a plusieurs commissions comme :

• Communication 
• Fête et cérémonie 
• Environnement cadre de vie 
• Aire de jeux

Nous avons fait une 
vente de croissants 
à domicile le 8 mai 
2021. En tout, nous 
avons vendu 300 
croissants et 90 ba-
guettes.

Le conseil municipal des enfants c’est quoi ?

Commande jusqu’au 1
er mai :

par messagerie à jojess.fr@gmail.com 

ou au 06 16 96 13 93

1,20 € croissant / 1,30 € baguette

( 1 croissant offert pour 5 achetés )

conseil municipal des enfants

samedi 8 mai
Vente de croissants et baguettes 

par les jeunes

Livraison à domicile 

de 9h à 10h30

Cro
iss

an
t o

ff
ert

  

au
x a

nc
ien

s c
om

ba
tt

an
ts

Co
upo

n à
 dé

po
ser

 en
 m

air
ie

Croissants de la paix
Le conseil municipal des enfants 

vous propose les

Croissants de la boulangerie Lecler d
e Condé-sur-Vire

Textes rédigés par le conseil municipal des enfants.
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Le CME a construit un parc pour les enfants avec un budget de 
15 000 €. Nous avons acheté pour 9 141 € HT :

Mobilisons-nous contre les déchets !!!
Le samedi 22 mai 2021 matin a eu lieu une collecte de déchets à Sainte-
Suzanne-sur-Vire organisée par les membres du Conseil Municipal des 
Enfants.

Cette collecte a pour but de mobiliser les Sainte-Suzannais afin de ramas-
ser les déchets sur la route tout en faisant du sport. Mais la raison pre-
mière est de faire comprendre, non pas seulement aux Sainte-Suzannais 
mais aussi à toute la population que les routes sont sales. Il faut prendre 
soin des routes car les déchets (en particulier des déchets plastiques) ne 
se décomposent que quelques milliers d'années plus tard. La majorité des 
déchets est jetée volontairement.

en 2 heures, les bénévoles ont récolté pas moins de 276 kg. 

Cela prouve que dans une petite commune de 700 habitants comme 
Sainte-Suzanne-sur-Vire, il peut y avoir des déchets comme dans les 
grandes villes telles que Paris, Marseille, Lyon, Toulouse, Nice, Nantes, 
Strasbourg, Bordeaux et Lille. 

Nous comptons donc sur tous ceux qui feront de même dans leurs villes, 
villages, communes pour avoir une Terre plus propre.

La construction du parc pour les enfants

77e anniversaire du débarquement

• Le parc aventure
• Le jeu à ressort trèfles
• La moto à ressort 

• La voiture à ressort
• Deux ânes à ressort 

Chaque enfant a choisi trois jeux et nous avons ensuite voté pour 
cinq jeux au total.

Nous allons construire une cabane en bois à côté des jeux. Les 
matériaux seront offerts par l'association les Goélands. Cela re-
viendra moins cher que de les acheter.

Les trois premiers jeux ont été fixés le 12 mai et les deux derniers 
le 21 mai. A l'entrée, un panneau indique de respecter le parc et de 
ne pas jeter les masques dans l'environnement des jeux et dans 
la Vire. 

Les jeux sont installés derrière l'église. Nous espérons qu'ils vous 
plairont.
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Sortie vélorail de la classe des cm1 et cm2

Opération plantation et jachère fleurie par les 
enfants de l’école

Entretien des arbres fruitiers et plantation de la jachère fleurie au pieds des arbres. Ces plants ont été offerts par l’association du vélo-
rail et l’association les goélands.

Mise en place des jardins partagés.
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vie des assos

COMIté DeS fêteS

CHORaLe La SUzaNNaISe

Ste -SUzaNNe  éVéNeMeNtS
LeS gOéLaNDS

CLUB De L'aMItIé

gyM VOLONtaIRe

SOCIété De CHaSSe 

PaReNtS D’éLèVeS

teNNIS De taBLe

En raison de l’annulation des activités de toutes les associations, vous retrouvez 
sur cette page les coordonnées des associations pour vos inscriptions de rentrée.

L’association compte 35 membres

Président : Jérôme Poiraud
Vice-Président : Julien Corten
Secrétaire : Marie-Laure Rault
Secrétaire adjoint : John Philipot
Trésorière : Pauline Cornée

CONTACT
06 48 31 31 20
john.philipot@yahoo.fr

ACTIVITÉS
Marché de Noël : en décembre à la salle 
des fêtes de Baudre
Bourse aux jouets, puériculture 
Repas des écoles 
Kermesse 

La chorale compte 50 membres

Cheffe de chœur : Marie Harrous

CONTACT
06 24 21 43 18
lasuzannaise@gmail.com

ACTIVITÉS
Une cinquantaine de choristes amateurs 
se réunissent chaque mardi dans l’église 
pour répéter leur répertoire.
Un premier groupe constitué de débu-
tants chante le mardi soir de 18h15 à 
19h15. Le deuxième, un peu plus expé-
rimenté, répète juste après pendant 1 h 
également.
Le groupe vocal reprends des chansons 
variétés françaises ou internationales, 
d’hier à aujourd’hui.
Quelques représentations en public sont 
attendues tout au long de l’année.
Tarif annuel : 90 € (ou trois fois 30 €)

L’association compte 10 membres

Président : David Besnard
Vice-Président : Sébastien Giard
Secrétaire : Dominique Leray
Trésorier : Monique Coligny

CONTACT
02 33 06 01 96
fetes.stesuzanne@gmx.fr

ACTIVITÉS
Vide grenier
Apéro concert
Moules frites
Exposition de peintures et de sculptures
Venue du Père noël
Illumination du bourg

comitedesfetessaintesuzannesurvire.fr.gd

L’association compte 31 membres
Président : Guillaume Deslandes
Vice-Présidente : Nicolas Feron
Secrétaire : Sabrina Lepesteur
Trésorier : Bastien Besson

CONTACT
06 28 21 66 34 (tél. secrétaire)
stesutt@live.fr

club.quomodo.com/espstesuzanne-ten-
nisdetable/

facebook.com/espstesuztt

L’association compte 18 membres

Président : John Philipot
Vice-Président : Gilbert Philipot
Secrétaire : Jessica Hélie-Philipot
Trésorier : Martine Philipot

CONTACT
06 48 31 31 20
associationgoelands@yahoo.fr

ACTIVITÉS
Organiser, gérer et mettre en place des ac-
tivités pour nos membres et pour le grand 
public (exposition, sorties découverte de 
la nature, activités périscolaires,…).

L’association compte 7 membres

Présidente : Marie André
Vice-Présidente : Annabelle Lavigne
Secrétaire : John Philipot
Trésorier : Frédéric André

CONTACT
06 48 31 31 20
stesuzevenements@yahoo.com

ACTIVITÉS
Organiser, gérer et mettre en place des 
activités pour le grand public : 
- Saint-Patrick,
- Marche du Téléthon
- Soirée beaujolais
- Anniversaire du débarquement

L’association compte 34 membres

Présidente : Maryse Durand
Secrétaire : Cécile Hébert-Faudet
Trésorière : Cécile Hébert-Faudet
Animatrice :Catherine Capelles

CONTACT
jacquesetmaryse@neuf.fr
cecile.hebert50@orange.fr

ACTIVITÉS
Les cours sont assurés tous les jeudis de 
19h à 20h  à la  salle de sport de la Hure de 
Loup par Catherine Capelle. Vous y prati-
querez de la gym tendance :

Step basic, step cardio, beat fit, renforce-
ment musculaire par la méthode TABATA 
HIIT, Circuit training, pilates , gliding, beat-
fit, stretching,et bien d’autres activités… le 
tout en musique.

L’association compte 86 membres

Président : Marc Le Barbey
Vice-Président : André Lebouteiller
Secrétaire : Alain Faudet
Trésorier : Martine Mauduit

CONTACT
06 60 56 77 87 
odettemarclebarbey@orange.fr

ACTIVITÉS
Les membres du club se retrouvent le 1er 
jeudi et le 3e jeudi de chaque mois pour la 
pratique de la randonnée.
2 randonnées sont proposées : 10 km ou 
6 km
Les personnes qui ne marchent pas 
peuvent jouer aux cartes à la salle Lebedel.

L’association compte 85 membres

Président : Christophe Pillon
Vice-Pdts : Daniel Rihout – Yvon Collon
Secrétaire : Guy Prieur

CONTACT
02 33 05 43 78
christophepillon@orange.fr



Salon d’automne
10 au 15 novembre
Salle des fêtes
Gratuitcomité des fêtes

Père-Noël
12 décembre
Place de la mairie
15 hcomité des fêtes

agenda

Journée du  
        patrimoine

11 septembre 
Église
14 h - 17 h / 21 h - 23 hAsso sAuvegArde de l’église 

Repas des
               anciens

3 octobre
Salle des fêtesconseil municipAl

Voitures
          anciennes

12 septembre
Place de la mairie

ste-suZAnne événements

Soirée
          beaujolais

20 novembre
Salle des fêtes

ste-suZAnne événements

Marche
      pour téléthon

5 décembre
Salle de sport

ste-suZAnne événements

Courir      
       avec Laurent Jalabert

22-23 janvier
Trail sur les routes de 
Sainte-Suzanneste-suZAnne événements

11 novembre
11h30 
Monument au mortsAnciens combAttAnts

Les manifestations se dérouleront sous réserve des conditions sanitaires.2e fêtE 
dES actiVitéS En famiLLE
dimanche 5 septembre  
de 10h à 17h dans le bourg
Sur le modèle de la fête des activités proposée il y a deux ans, le 
conseil municipal des enfants a décidé de réitérer l'opération en vous 
proposant tout un ensemble d'activités:

Des activités SPORtIVeS ! Poney, canoë, kayak, paddle, escrime, ten-
nis de table,...

Des activités LUDIQUeS ! Combat de sumo, atelier initiation à la 
pêche, mini-golf, cerf-volant,...

Des activités POUR aPPReNDRe ! Initiation à l'utilisation d'un dé-
fibrillateur, atelier cuisine japonaise, atelier cuisine des herbes sau-
vages,...

Des nouveautés ! Tournoi de Fifa, mini-foot, structure gonflable,...

Entrée payante pour pouvoir profiter de tous les ateliers encadrés par 
des professionnels. Inscriptions obligatoires pour l'atelier cuisine 
japonaise, accès à la structure gonflable payante.


